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CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR ill CŒ1HERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

PROJET DE BUDGET-PROGRAJ'1IŒ POUR L 1 EXERCICE BIENNAL 1980-1981 

Incidences administratives et financières des pro,j ets de résolution I 
et III (A/34/538/Add.l, par. 28) et des projets de décisions 
(A./34/538/Add.l, par. 29, et A/34/538/Add.2, par. 34) recomm1.mdés par 

la Deuxième Commission 

Rapport de la Cinquième Commission 

Rapporteur : M. Ali Ben-Said KHAMIS (Algérie) 

A. Projet de résolution I (A/34/538/Add.l, uar. 28) 

Problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, 
de transit et d'accès aux marchés étrangers 

l. A sa 7lème séance, le 5 décembre 1979, la Cinquième Commission, conformément 
à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblee générale, a examine l'état 
d'incidences administratives et financières (A/C.5/34/53) présenté par le 
Secrétaire général au sujet du projet de résolution I recommandé par la Deuxième 
Commission (A/34/538/Add.l, par. 28). Le Président du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires a fait part oralement à la Commission des 
rccor;illlc..ndations de celui-ci. 

2. Les commentaires et observations formulés par les membres de la Commission 
au cours de l'examen de la question sont résumés dans le compte rendu analytique de 
la séance (A/C.5/34/SR. 71). 
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DECISION m LA CINQUIEME CŒ1J'1ISSION 

3. La Cinquième Co~mission a d2cidé, s2ns proceder ~ un vote, d'informer 
1' Assembl~e B;énerale o_ue si elle ado:;::>tai t le projet de résolution I recommandé 
petr 1::; Deuxième Commission (A/34/538/Add.l, pa,r. 28), elle rlevrai t autoriscor 
1 S "t . " -· 1 .... d d" 1 "-" " ., e l:!crç al re gen~:ôra a enge.ljer es epcnses n excc.:u.ont T;)as 11 ~'00 doll, ..... s, :•. 
imputer au cha}Jitre 13 du budget-progrGmme de 1980-1981. Il sern.it f2-it <;t2-t 
de c:=s dépenses dans le rapport sur l'exécution du budget-prograr:rrne de 1930-1981. 

B. Projet de résolution III (A/34/533/ Add. 1, po.r· 2~) 

Conférence des Ne.tions Unies char,;ee d 1 :Slaborer un code internationo.l 
de conduite pour le transfert de technologie 

4. A sa 84ème séance, le 17 décembre, la Cinquième Corooüssion, conformement 
~l'article 153 du reglement intérieur de l'Assemblée g2nerale, a examiné l'état 
d'incidences administratives et financières (A/C.5/34/95) presente par le 
Secrétaire général au sujet du projet de résolution III re~omnandé par la 
Deuxième Commission (A/34/538/Add.l, par. 28). Le Président du Co:rJit6 consulte,tif 
pour les questions administratives et budgetaires a fait part oralement ~ la 
Commission des recommandations de celui-ci. 

5. Les comœentaires et observations formulés par les membres de la Commission 
au cours de 1' examen de la <J.uestion sont résumés dans le com~')te rendu anal;;rtiquc; 
de la séance (A/C.5/34/STI.84). 

DECISIŒ:T DE LA CINQUIZt1E COJ'IT''liSSION 

6. La Cinquième Commission a décidé, s~ns opposition, d'informer l'Assemol~e 
genêrale que si elle adoptait le projet de résolution III recommande par la 
Deuxième Commission (A/34/538/Add.l, par. 2G) ::.ucun crérlit sunplémentA.ire ne 
serait nécessaire. Le coût des services de conférence d. assurer, n 1 excedant 
pas 515 000 dollars, serait l)r2cisé dans 1 1 êtat rêcapi tulatif des dêpeüses à 
pr2voir pour 19ÜO au titre des services de conférence, lequel sera pr8sentê } 
1 1 !"cssemblêe générale ultérieurement. 

C. Projet de decision (A/34/538/AdëLl, nar. 29) 

Travaux ~0reparatoires nécessaires pour que le Fonls commun 
entre en activit2 

7. A sa 84ème s~ance, le 17 décembre, la Cinquième Co:tnDission, conform2rnent 
,~ l'article 153 du rêglement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 1 1 état 
d'incidences administratives et financières (A/C.5/34/37) prGsenté par le 
Secrétaire n;ênêral au sujet du projet de décision recommande !)ar la Deuxième 
Commission ( A/34/538/ 1\.dd.l, n;-:_r. 2c:;). I.e Prêsir"~ent r1_u t:oni té consultatif Dour 
les C]_uestions adrainistrati ves et budgêtP.ires a fait part oralement à la Commission 
des recoillnandations de celui-ci. 

8. Les commentaires et observations formulés yar les membres de la Commission au 
cours de l'examen de la question sont résumés dans le compte rendu analytique de 
la séance (A/C.5/34/SR.84) 
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9. La Cinq_uième Commission a décidé, sans proceder à un vote, d'informer 
1 1 Assemblee e;énérale q_ue si elle adoptait le projet de décision recommandé 
par la Deuxième Commission (f'J34/538/Add.l, par. 21) il n' r aurait pas ,3, 
;uvrir de crédit supplémentaire pour l'exercice biennal 1980-1931. Les 
depenses supplementaires qui pourraient se révéler nécessaires seraient 
financées en vertu de la résolution sur les dépenses imprévues et extraordinaires 
de 1980-1931, et des crédits seraient éventuellereEnt nrévus pour financer 
ces depenses lors des exercices ultérieurs. 

D. Projet de d~cision (A/34/538/Add.2, par. 34) 

Achèvement des travaux de la Conférence des Nations Unies sur les pratiques 
·commerciales restrictives 

10 . .il. sa 8l.~ème séance, le 17 decembre, la Cinquième Commission, conformément 
2 l'article 153 du rèl!:ler,1ent intérieur de l'Assem~Jlee zénérale, a examiné 
l 1 êtat d'incidences administratives et fin'lllcières (A/C.5/34/100) présE:nté 
:Jar le Secrétaire général au sujet du projet de décision recommandé par l::t 
Deuxieme Co~mission (A/34/538/Add.2, par. 34). Le Président du Cor~té 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires a fait nart 
oralement à la Co~1rission des recommandations de celui-ci. 

11. Les commentaires et observations formulés uar les membres de la Commission 
au cours de l'examen de la question sont résumés dans le compte rendu an::tlytique 
de la séance (/JC.5/34/s:r..8lt), 

DECISION DE LA Cil'JQUIEl'lE CŒ:iJ'1ISSIOl'T 

12. La Cinq_uième Commission a décidé~ sans ::_)roc&der à un vote, d'informer 
1 1 1\ssemblée générale que si elle ado::_;tai t le projet de décision recommandé par 
la Deuxième Com_mission (A/34/538/Add.2, par. 34), aucun credit supplementaire ne 
serait né cess aire. L'Assemblée examinerait les dênenses au titre des services 
Qe conférence, qui n'excéderaient pas 207 000 doll~rs, dans le cadre de l

1
êtat 

r~ca:')itulatif des dépenses à ;;rêvoir pour 1980 au titre desdits services, qui 
lui sera soumis ultêrieurEKent. 




